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Avant-propos

Cette publication présente la première grande comparaison internationale sur les résultats des

immigrés et de leurs enfants entre tous les pays de l’Union européenne (UE) et de l’OCDE. Elle est le

fruit d’une coopération entre la Commission européenne (DG Migration et Affaires intérieures) et la

Division des migrations internationales de l’OCDE, en vue d’un suivi régulier d’indicateurs

comparables de l’intégration dans les pays de l’UE et de l’OCDE. Ce rapport a été produit avec

l’assistance financière de l’Union européenne.

Cette publication s’appuie sur un premier ensemble d’indicateurs présentés en 2012 pour les pays

de l’OCDE dans la publication de l’OCDE « Trouver ses marques », et sur les données et informations

rassemblées au cours des travaux réalisés par la Division des migrations internationales sur les

questions d’intégration. Elle a aussi bénéficié de données fournies par Eurostat et de requêtes

statistiques spécifiques faites aux pays de l’UE et de l’OCDE. Cette publication n’aurait pas vu le jour

sans le soutien des Délégués du Groupe de travail sur les migrations de l’OCDE qui ont apporté

leur précieux concours dans la collecte de données pour ce rapport.

Le chapitre 1 passe en revue les questions étudiées et les principaux résultats. Les chapitres 2 à 4

présentent les informations contextuelles sur les populations immigrées. Des comparaisons

sociodémographiques avec les personnes nées dans le pays sont effectuées dans le chapitre 2 tandis

que le chapitre 3 met en évidence des facteurs spécifiques aux populations immigrées, tels que le motif

de la migration, le pays d’origine, et la durée de résidence. Le chapitre 4 fournit des informations sur la

composition des ménages immigrés et la compare avec celle des ménages nés dans le pays.

Le contexte étant défini dans les chapitres 2 à 4, la publication examine ensuite les résultats des

immigrés et de leurs enfants au travers d’indicateurs d’intégration. Le chapitre 5 étudie des

indicateurs-clés concernant la participation des immigrés au marché du travail, une composante

importante de leur intégration à la population active. Le chapitre 6 porte sur un autre aspect de

l’intégration sur le marché du travail – à savoir la qualité des emplois occupés par les immigrés. Le

chapitre 7 traite des questions d’éducation et de formation des immigrés adultes. Les chapitres 8 à 10

examinent l’inclusion sociale sous divers angles : revenu des ménages dans le chapitre 8, logement

au chapitre 9, et santé et accès aux soins dans le chapitre 10. Le chapitre 11 porte sur l’engagement

civique et le chapitre 12 sur les aspects mesurables de la cohésion sociale, à savoir les

discriminations et l’opinion des sociétés d’accueil vis-à-vis de l’immigration.

Cette publication comprend également deux chapitres spéciaux. Le chapitre 13 s’intéresse aux

jeunes issus de l’immigration et le chapitre 14 aux ressortissants de pays tiers (les citoyens de

pays non membres de l’UE vivant dans un pays de l’UE) et examine les résultats à l’aune des

« indicateurs de Saragosse » de l’intégration.
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Cette publication a été rédigée par Yves Breem et Cécile Thoreau sous la supervision de

Thomas Liebig. Rachele Poggi a fourni le soutien statistique. La publication a aussi bénéficié des

contributions de Jeffrey Mo, Jan Saver et Anne-Mareike Vanselow. Ken Kincaid a effectué le travail

éditorial, et Marlène Mohier et Sylviane Yvron ont apporté leur soutien pour la publication de cet

ouvrage.

Des commentaires utiles ont été reçus de la part de Jean-Christophe Dumont, Mark Pearson et

Stefano Scarpetta (OCDE) ainsi que de Simona Ardovino, Laurent Aujean, Jan Saver et Eva Schulz

(DG Migration et Affaires intérieures), ainsi que de plusieurs agents d’autres unités de cette DG, de

la DG Emploi, et d’Eurostat.
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